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Annexe : /

Messieurs,

Objet : ANDERLECHT. Rue de l’Ecole Moderne, 11.
Transformation du magasin du rez-de-chaussée en logement.

 Demande de permis d’urbanisme. Avis de la CRMS

En réponse à votre lettre du 20 mai 2015, sous référence, reçue le 4 juin, nous vous informons que
votre demande a été portée à l’ordre du jour de la séance du 24 juin 2015.

La demande concerne un immeuble de rapport situé dans la zone de protection et à proximité de
l’église Saint-François-Xavier classée. 

Elle vise à transformer le magasin du rez-de-chaussée (côté gauche) en appartement et à remplacer la
porte de garage (côté droit) par une nouvelle porte métallique sectionnelle avec une porte piétonne.  

La  CRMS  n’émet  pas  de  remarques  particulières  sur  ces  interventions  car  elles  n’auraient  pas
d’impact sur l’église. Elle demande toutefois de veiller au respect du RRU. 

S’il y a lieu, la DMS formulera, en Commission de Concertation, des remarques et recommandations
complémentaires sur le projet.

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de nos sentiments très distingués.

A. VAN LOO       M.-L. ROGGEMANS
  Secrétaire           Présidente

Copies :  B.D.U. – D.M.S. : Mme F. Cordier ;
B.D.U. – D.U. : Mme S. Buelinckx.


	COMMUNE d’ANDERLECHT
	La demande concerne un immeuble de rapport situé dans la zone de protection et à proximité de l’église Saint-François-Xavier classée.
	Elle vise à transformer le magasin du rez-de-chaussée (côté gauche) en appartement et à remplacer la porte de garage (côté droit) par une nouvelle porte métallique sectionnelle avec une porte piétonne.

